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Convention de mise à disposition de locaux - CARSAT Rhône-Alpes

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir  à Antoinette ATTO,  Josette PRALY  donne pouvoir  à
Véronique STAGNOLI

Absents :

Yohan CHINER, Nordine GASMI



Le CCAS et la CARSAT Rhône-Alpes se proposent d’organiser une permanence retraite par
les  agents  de  la  CARSAT  au  sein  du  CCAS  de  Vaulx-en-Velin  afin  de  recevoir  les
administrés vaudais.
Ces permanences auront lieu dans les locaux du CCAS au 1er étage de l’hôtel de Ville,
lequel mettra à disposition un bureau permettant des entretiens en toute confidentialité.
Ces permances se tiendront les jeudis des semaines paires de 9 heures à 12 heures et de
13 heures 30 à 16 heures 30.
La mise à disposition des locaux est consentie à titre gracieux par le CCAS.
La convention jointe précise les modalités de la mise à disposition et des relations entre les
partenaires. 
La convention court du 1er octobre 2023 jusqu’au 30 septembre 2024. Elle se renouvelle
tacitement par la suite, pour une durée identique.
Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER le rapport ; 

• DE DECIDER la mise en place du partenariat entre le CCAS et la CARSAT Rhône-Alpes,
selon les conditions définies par la convention jointe ; 

• D’AUTORISER  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-présidente  à  signer  la
convention jointe.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• D’APPROUVER LE RAPPORT ; 
• DE DECIDER LA MISE EN PLACE DU PARTENARIAT ENTRE LE CCAS ET LA 
CARSAT RHÔNE-ALPES, SELON LES CONDITIONS DÉFINIES PAR LA CONVENTION 
JOINTE ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À
SIGNER LA CONVENTION JOINTE.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Josette  PRALY,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 25 septembre 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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